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1 GENERALITES 
 
 

1.1 DESSINS D’EXECUTION ET DE DETAIL 
 
Pour tous les ouvrages, l'entrepreneur doit établir, en conformité avec les pièces du marché, les dessins 
d'ensemble et de détails nécessaires à l'exécution des ouvrages et à leur pose, en liaison avec les autres corps 
d'état. Ces dessins doivent préciser les emplacements et dimensions des ouvrages, le positionnement des 
dispositifs de fixations, les emplacements des ferrages et, d'une manière générale, toutes dispositions 
nécessaires aux différents corps d'état. Ces dessins sont soumis à l'approbation du Maître d'œuvre avant toute 
exécution. L'entrepreneur doit se conformer aux rectifications que le Maître d'œuvre peut juger utile d'apporter 
à ces dessins et en tenir compte dans l'exécution qui doit respecter scrupuleusement les dessins approuvés 
sans toutefois prétendre à un quelconque supplément. 
En outre, l'entrepreneur est tenu de compléter lui-même et de prévoir tout ce qui doit normalement entrer 
comme travaux de sa profession dans la construction projetée, pour son parfait achèvement. 
 
 

1.2 NOTICES TECHNIQUES A PRODUIRE PAR L’ENTREPRISE 
 
L'entreprise doit produire au Maître d'œuvre, avant passation des commandes, systématiquement, sans que ce 
dernier lui en ait fait la demande, toutes les notices techniques de ses fournisseurs justifiant que les ouvrages 
sont conformes aux spécifications et exigences formulées dans le présent document. 
Faute d'avoir satisfait à cette obligation, l'entreprise serait intégralement responsable de toutes les 
conséquences directes ou indirectes découlant du non-respect de cette clause. 
 
 
 
 
2 DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 
 

2.1 PLAQUES DE PORTES 
 
 

2.1.1 Plaques de portes « chambres » 
 

Fourniture et pose de plaques de portes composées de : 
- Partie plane fixe en aluminium anodisé 30x15 cm environ. 
- Numéro de chambre en relief (normalisé personnes mal-voyantes) sur la partie plane fixe. 
- Partie porte étiquette sous plaque PMMA permettant d’insérer une étiquette (pour le nom du résident). 

Y compris étiquettes. 
 

Localisation : sur chaque porte de chambre. 
 
 

2.1.2 Plaques de portes autres locaux 
 
Fourniture et pose de plaques de portes composées de : 

- Plaque plane fixe en aluminium anodisé 15x15 cm environ. 
- Impression adhésive sur la plaque : texte, logo, pictogramme, etc. Plusieurs teintes, décors, polices, 

hauteurs de caractères et découpes aux choix de l’Architecte. 
 
Localisation : sur chaque porte sauf salles de bains des chambres. 
 
 
 

2.2 PANNEAUX DIRECTIONNELS 
 
 

2.2.1 Panneaux directionnels muraux 
 

Fourniture et pose de panneaux directionnel extra plats en aluminium laqué avec fixation murale par vissage 
invisible. Textes, images et flèches en impression adhésive. 
Plusieurs teintes, décors, polices, hauteurs de caractères et découpes aux choix de l’Architecte.  
 
Formats :  

 40x60 cm, au moins 2 lignes. 
 60x100 cm, au moins 5 lignes. 

 
Localisation et dimensions : selon pièces graphiques à définir. 
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2.2.2 Panneaux directionnels suspendus 
 

Fourniture et pose de panneau directionnel suspendu en aluminium laqué extra plat.  
Textes, images et flèches en impression adhésive aux deux faces. 
Plusieurs teintes, décors, polices, hauteurs de caractères et découpes aux choix de l’Architecte.  
 
Suspentes par câbles inox courts pour cause de faible hauteur sous plafond. 
 

Format : 120x15 cm (2 lignes côte à côte pour 2 informations par face). 
 

Localisation et dimensions : selon pièces graphiques à définir. 
 
 

2.2.3 Panneaux directionnels sur poteau 

 
Fourniture et pose de panneau directionnel en aluminium laqué extra plat.  
Textes, images et flèches en impression adhésive sur une seule face. 
Plusieurs teintes, décors, polices, hauteurs de caractères et découpes aux choix de l’Architecte.  
 
Y compris poteau laqué dito, fouilles et plot béton. 
 
Format : 80x20 cm. 
 
Localisation et dimensions : selon pièces graphiques à définir. 
 
 
 
 

2.3 TOTEM 
 

Fourniture et pose d’un totem d’identification du bâtiment : 
 Faces planes en aluminium thermolaquage certifié QUALICOAT teinte RAL au choix de l’Architecte. 
 Structure en aluminium ou acier galvanisé à chaud. 
 Lettres adhésives.  
 Texte à définir. 
 Police de caractère : à définir par l’Architecte. 
 Hauteur des caractères : 25 cm. 

 
Y compris toutes sujétions de fixation au sol par scellement dans un massif béton (massif dû par le lot gros 
œuvre). 
 
Localisation et dimensions : selon pièces graphiques à définir. 
 


